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Des réunions dédiées organisées dans les comités de bassin ont 
permis de faire remonter des contributions écrites. 

Un comité de pilotage composé d’une cinquantaine 
de membres : collectivités territoriales, entreprises, 
organisations professionnelles agricoles, associations 
de protection de la nature, associations de 
consommateurs, instituts de recherche.

Une large consultation en ligne réunissant près de 400 
contributions

4 GT ont réunis 250 participants lors de deux réunions 
chacun : 
• économiser la ressource en eau ;
• partager la ressource en eau ;
• protéger la ressource en eau ;
• s’appuyer sur les solutions fondées sur la nature.

40 retours d’expérience ont été présentés lors des groupes de 
travail et 2 scientifiques étaient mobilisés pour chaque groupe.

Deux GT transversaux présidés par Jean Launay sur le 
sujet du financement, de la gouvernance et des 
objectifs de développement durable.



• Un plan d’appui au renouvellement des réseaux d’eau et 
d’assainissement en 17 mesures

• 3 axes :
• (1) lutter contre les fuites dans les territoires ruraux 
• (2) améliorer la qualité de service pour les Français 
• (3) renforcer la confiance et la solidarité

• 23 actions
• 3 objectifs prioritaires :

• (1) protéger les captages d'eau potable pour garantir 
une eau de qualité à la source

• (2) économiser et mieux partager l'eau pour préserver 
une ressource vitale

• (3) préserver nos rivières et nos milieux humides

• Pour répondre à ces objectifs, le Gouvernement a souhaité
• (1) donner davantage de moyens aux collectivités 

locales 
• (2) développer des outils de gestion de l’eau sur 

l’ensemble du territoire
• (3) favoriser les changements de comportement par une 

communication adaptée

Séquence 1 consacrée aux services publiques d’eau et 
d’assainissement

Séquence 2 dédiée au changement climatique et à la 
ressource en eau
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- Inscription dans la loi sur l’eau de l’ importance des 
écosystèmes du grand cycle de l’eau (cours d’eau, milieux 
humides, eaux souterraines) et leurs interactions  est 
inscrite dans la loi sur l’eau (art. 45 loi climat et résilience) 

- 5000 ouvrages prioritaires sélectionnés dans les bassins à 
traiter d’ici 2027 au titre des classements de cours d’eau

- Mais une remise en cause de l’efficacité des classements 
en liste 2 avec l’interdiction de toute suppression 
d’ouvrages en solution (art.49 de loi climat et résilience)

- L’objectif de doublement de zones humides protégées
inscrit dans la stratégie nationale pour les aires protégées

Cours 
d’eau en 
listes 2



Quelques chiffres :
• 59 projets adoptés en cours d'approbation au 1er

septembre 2021 
• 32 projets en cours de concertation 
• 14 projets identifiés 

• Montant engagé sur les projets de territoire pour la 
gestion de l'eau par les agences de l'eau = 33 M€ (pour 84 
PTGE) 

• Consolidation du cadre d’élaboration et de mise en œuvre 
des autorisations de prélèvement : décret du 23 juin 2021

Cartographie de l’état d’avancement des projets de territoire 
pour la gestion de l'eau (PTGE)

Rappel de l’objectif : Elaborer au moins 50 projets de territoire 
pour la gestion de l‘eau (PTGE) d’ici 2022 et 100 d’ici 2027 



Quelques chiffres :
• 19 000m3 / jour : volumes d’eaux usées traitées utilisées (2019)
• 58 cas de REUT en fonctionnement et 25 en projet

Clarification du cadre réglementaire :
Article 69 de la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le 
gaspillage et à l’économie circulaire (AGEC) encourage les pratiques de 
réutilisation des eaux non conventionnelles. 

• Décret du 24 juin 2021 relatif à la promotion d'une 
utilisation efficace, économe et durable de la ressource. 

• Décret, en cours d’élaboration, définissant un cadre pour 
expérimenter d’autres usages des eaux usées traitées. 

Rappel de l’objectif : Tripler le volume d’eaux non 
conventionnelles utilisées d’ici 2025 

Cas de REUT en fonctionnement et en projet
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Quelle stratégie d’accès à l’eau 
pour l’agriculture par une 

meilleure mobilisation des 
ressources en eau existantes ?

Quels outils pour accélérer les 
projets territoriaux de gestion 

des ressources en eau ?

Quelle politique d’aménagements 
des territoires et des ressources pour 
répondre aux besoins de ressources 

en eau à l’horizon 2050 ?

Format de réunion : atelier de travail

GT Outils PTGE

Format de réunion : atelier de travail

GT Mobilisation des ressources en 
eau existantes

Format de réunion : atelier de travail

GT Politique d’aménagements à 
l’horizon 2050 

GT élargi Thématique 3

Format de réunion : réunion plénière/ débat (via vidéo conférence) 
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Travail collaboratif sur la problématique spécifique au groupe de travail et la production du livrable

Intervention ponctuelle (tous le 1,5 mois) sur l’ensemble des axes de travail

Environ 30 pax 
par GT

Environ 150 pax 
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Thématique 3

GT  PTGE

GT  Politique Aménagements

Groupe de travail élargi

GT  Mobilisation des ressources

Asso. protection de 
l’environnement

Parlementaires

Banques et assurances

Recherche

Associations spécialisées

CRA

Interprofessions ITA

OPA

Organisations professionnelles

Syndicats agricoles

Entreprises & Aménageurs

Gouvernance de l’eau

Agences de l’eau

DRAAF

Etablissements publics

DREAL

DDT

Collectivités territoriales

Associations CT

RechercheMonde 
agricole

Monde de 
l’eau État Élus Environnement Collectivités 

territoriales Autres Contributions sur la base d’une note méthodologique
d’un questionnaire en ligne

Recherche

OPA

Asso. protection de 
l’environnement

Entreprises & Aménageurs

Associations CT

Agences de l’eau Groupements 
DRAAF/DREAL/DDT

DAC
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Changement climatique et écoulements

L’état de l’art en France : résultats du projet Explore 2070
(2010-2012)
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Ressource vs écoulement

Une distinction essentielle
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Répartition en com m issions de sous bassins  (un Président par sous-bassin)

Adour Am ont Luy LoutsMidouzeAdour AvalAdour M édian

Architecture du Syndicat M ixte Ouvert « IRRIGADOUR »

4 p résiden ts des C ham bres d 'Agricu ltu re  de l'Adour
4 é lus de  l'Ins titu tion Adour

C OM ITE SYN D IC AL

Présidence : Institu tion Adour
Vice-Présidence : Chambre d 'Agricu lture

Composition : représentants des membres 
fondateurs

CO MM ISSIO N D'O RIENTATIO N 
(RESSO URCES)

Présidence : Chambre d'Agriculture
Vice-P résidence : Institution Adour

Composition : représentants des irrigants 
et des membres fondateurs

CO MM ISSIO N OPERATIO NNELLE 
(G ESTIO N)
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Le sous bassin de l’Adour
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Carte des zonages de restrictions 
volontaires : Protocole de gestion 

(source : IRRIGADOUR)•



Charte des bonnes pratiques de la 
submersion (exemples p5, source : 
IRRIGADOUR)
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Type de sol

Sol légers (Sableux/Plaines)

Sols Médians (Sablo-
limoneux

Sablo-argileux/Côteaux)
Sols Lourds (Limoneux

Limono-Argileux-sableux
Argilo-limoneux/Piémont)
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Bassin Adour Amont : Seuil canal l’Alaric
(source : IRRIGADOUR)

Bassin Adour Amont : Retenue de La Barne
(source : IRRIGADOUR)

Bassin Midour Aval : Bassine de Beaussiet (source : 
CA40)

Bassin Midour Aval : parcelle de maïs en goutte à 
goutte enterré (source : IRRIGADOUR)
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Implication des acteurs et mise en place de la gouvernance du projet territorial
Situation Difficultés - Risques Voies de réponses

Implication distante, attentiste, faible, 
nulle, tardive, en marge

Acteurs non convaincus, méfiants

Difficulté de lancement de la démarche, 
risque de gouvernance déséquilibrée, 
« n’embarquant pas » tous les acteurs

Information/ alerte 
auprès des services 
départementaux de 
l’État (préfet, DDT) :

Importance des 
phases informelles 
préalables au 
lancement de la 
démarche

Importance d’un 
portage public ou 
mixte 

Importance de 
l’animation

Éléments de cadrage

Implication forte ou très forte : 

 implication professionnelle (OPA)

 implication des collectivités 
(exercice de la compétence eau, 
enjeux de pouvoir territorial)

 implication environnementaliste 
parfois militante des ONG 

Polarisation de l’initiative locale

Difficultés de mise en place du comité de 
pilotage et d’établissement d’une feuille 
de route

Pas de leader territorial
Difficulté à tenir le rythme et à prendre 
des arbitrages

Positionnement dual de l’État État facilitateur / régalien

Animation territoriale
Difficulté si absence d’animation, 
animation présente mais non experte, 
animation experte mais non neutre













Connaissance incomplète / non partagée du territoire et de son fonctionnement
Situation Difficultés - Risques Voies de réponses

Références territoriales 
anciennes ou incomplètes, 
n’intégrant pas les effets du 
changement climatique, à 
actualiser (notamment 
volumes prélevables) 

Absence de données détaillées 
et complètes sur l’irrigation 
(surfaces et nature des 
cultures irriguées et leur 
évolution) 

Connaissance incomplète des 
volumes d’eau stockés

Difficulté « d’objectiver » l’état 
des lieux et de parvenir à un 
diagnostic consensuel 

Incertitudes ou désaccords sur 
les capacités du milieu à 
fournir les ressources en eau à 
hauteur des besoins exprimés, 
y compris pour le remplissage 
hivernal des retenues

Difficultés de réalisation d’une 
étude volume prélevable : 
portage, prestataire, 
financement, calendrier et 
délais d’élaboration

Réalisation ou actualisation des 
études préalables - Regard de la 
mission sur les cahiers des 
charges, quid du financement ? 
(plan de relance ?) 

Données irrigation : pas de 
solution immédiate, alerte sur la 
nécessité d’un dispositif de 
collecte de l’information 
(OUGC ?) Quels 
moyens financiers ? 

Connaissance du stockage : 
appui de l’imagerie satellitaire



Élaboration et mise en œuvre du projet de territoire
Situation Difficultés - Risques Voies de réponses

Territoire « ne partant pas 
de la feuille blanche »
(PGRE en Rhône-
Méditerranée, CTGQ en 
Loire-Bretagne, PGE en 
Adour-Garonne)

Comment s’appuyer sur 
l’existant pour bâtir un PTGE 
dans l’esprit de l’instruction du 
7 mai 2019 ? Quid des 
« projets valant PTGE » ? 

Appui à l’identification des voies de 
transition, des « briques manquantes » 
et des conditions de leur mise en œuvre

Opportunité d’un cadrage juridique du 
PTGE ?

Faiblesse des analyses 
économiques et financières 
pour orienter le choix des 
actions du PTGE
(instruction 7 mai 2019)

Difficulté à identifier plusieurs 
scénarios suffisamment 
contrastés et à en évaluer les 
retombées pour le territoire ; 

Incertitudes sur la soutenabilité 
de certains scénarios 

Guide IRSTEA 2019 : intérêt du 
« scénario zéro » ;  appui de l’approche 
typologique ?

Études socio-économiques : examen 
des cahiers des charges ou des études 
réalisées 

Possibilité de faire évoluer 
la répartition de l’eau entre 
les agriculteurs. 
« accaparement » ?

Limitation de la valeur ajoutée
sur le territoire

Réduction de l’acceptabilité du 
projet

Fonctionnement des OUGC : modalités 
de réponse aux nouvelles demandes, 
transparence du traitement des 
demandes



Élaboration et mise en œuvre du projet de territoire

Situation Difficultés - Risques Voies de réponses

Choix d’un scénario et 
validation du PTGE

Capacité et modalités locales 
d’arbitrage

Cf. gouvernance

Mise en œuvre des actions Avancer concomitamment sur toutes 
les actions (économie d’eau, 
évolution des assolements, 
stockage, milieux aquatiques…) 
[ex. plus de 30 actions pour un 
PTGE]

Difficulté de réalisation des 
ouvrages

S’assurer de la solidité 
juridique des dossiers

Importance d’un dispositif 
d’observation et de suivi
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Intitulé de la direction/service
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Intitulé de la direction/service
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Intitulé de la direction/service
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GESTION DE LA RECHARGE DES AQUIFÈRES

Varenne Agricole de l’eau et de l’adaptation au changement climatique – Thématique 3
Auteure : Marie Pettenati, Dominique Darmendrail, Violaine Bault
1er Septembre 2021
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Le grand cycle de l’eau
503 Mrds

Eaux renouvelables

Entrées
Pluie : 503 milliards de m3/an

Pays voisins (fleuves) : 11 milliards de m3/an

Sorties
Evaporation : 314 milliards de m3/an

Ruissellement (cours d’eau) : 80 milliards de m3/an

Infiltration (nappes) : 120 milliards de m3/an

61
%

16
%

23
%

source : bnpe.eaufrance.fr

314 Mrds

80 Mrds

120 
Mrds

11 
Mrds

503 
Mrds
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Les eaux souterraines en France

120 milliards de m3/an
d’eau renouvelable (pluie infiltrée)

6 500 aquifères 

(superficie de plus de 10 km2)

200 aquifères d’importance régionale

dont 175 aquifères libres et 25 aquifères captifs 
(superficie entre 1 000 et 100 000 km2)

2 000 milliards de m3

d‘eau dans les nappes

6 milliards de m3/an 
prélevés dans les nappes (5% des pluies 
infiltrées)

source : bdlisa.eaufrance.fr



Des nappes de nature et réactivité très variées

sables

graviers

craie

Calcaires
+/- karstique

granites

Roches 
volcaniques

P
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Craie, calcaires de Beauce :
Forte inertie, nappe de grande capacité

Karst :
Réactions rapides + tendance 
saisonnière, secteurs sans 
grandes nappes

Aquifères sédimentaires :
Double cyclicité : saisonnière et 
pluriannuelle

Septembre Août

Septembre Août

Septembre Août
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La recharge des nappes
Surface
Evaporation et ruissellement

Sol
Rétention des sols (humidité) et besoin en eau des végétaux

Sous-sol
Type de roche et 
profondeur de la nappe

Alimentation des nappes par les précipitations

capacité
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Comparaison aux années précédentes

1er juin 2019 1er juin 2020 1er juin 2021
Recharge très faible à inexistante Recharge excédentaire Recharge excédentaire

printemps sec



Le ratio entre entrées et sorties
PrélèvementsPluies Efficaces Le bilan

5566 m3/an

2801 m3/an2490 m3/an

67% 40% 37%

source : SDES, 2020



Baisse du niveau moyen de la nappe 2046-2065 vs. 
1961-1990

Bassin de la Somme - Nappe de la Craie

Baisse du niveau moyen de la nappe de la Craie
2046-65 vs. 1961-1990

Source : Explore 2070 - BRGM

Quelles conséquences du Changement climatique ?
•Baisse moyenne de la recharge en 
France : de 10 à 25%

•Bassin de la Loire : -25 à -30% 
•Sud-Ouest : -30 à -50%

Variation moyenne de la recharge (en %)

Diminution des précipitations + augmentation de 
l’évapotranspiration >> baisse significative de la 
recharge des nappes. 

Source : Explore 2070
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OPTIMISATION DE LA RECHARGE DES AQUIFERES

Objectifs
Stocker temporairement les ressources en eau dans 
le milieu souterrain

• Prévenir les effets du changement climatique
• Augmenter la quantité d’eau souterraines disponible en 

période de sécheresse
• Lutter contre les évènements extrêmes

• Soutien aux débits de rivières, débits d’étiages, débits 
minimums écologiques

• Limiter les conflits d’usages en période de tension

Combattre les pollutions des eaux

• Limiter l’extension des intrusions salines et des 
panaches de pollution en créant des barrières 
hydrauliques

• Epuration par le sol et le sous-sol et effet de dilution 
des pollutions

• Limiter les rejets en surface (ex. Stations Traitement 
Eaux Usées)

Gestion 
intégrée de la 

ressource 
naturelle

Gestion 
intégrée de la 

ressource 
naturelle

Gestion de 
la demande
Gestion de 
la demande

Croissance
de la 

recharge

Croissance
de la 

recharge

Ressources
alternatives
Ressources
alternatives

Gestion de la recharge

Coûts des 
ressources en
eau de surface 

(naturelle, 
eaux de pluie, 
eau recyclée)

Aspects 
économiques
et capacité de 
la gestion de 
la recharge

Aspects économiques utilisations de l'eau (efficacité 
de l'irrigation et de la production, eau potable,…)

Soutien de l’alimentation en eau et protection 
des écosystèmes
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Eaux de pluie
Eaux d’orage
Eaux usées traitées
Eaux de surface

Différents
dispositifs de 
gestion de la

recharge
Stockage direct en aquifère

Traitement tertiaire par le sol (SAT)

Pettenati M., ASCO Reuse, CVT Allenvi, 03 2016

Systèmes d‘accroissement de la 
recharge naturelle ou injection active

Types d‘eaux conventionnelles
et non conventionnelles

Filtrat de Berge

Retenue collinaire infiltrante

Bassin d’infiltrationFiltration dunaire

Récupération 
d’eau de pluieRéutilisation d’Eaux Usées Traitées (REUT)

SOLUTION D’ADAPTATION AU CHANGEMENT  CLIMATIQUE– RECHARGE MAÎTRISÉE DES AQUIFÈRES

Eaux de 
différentes

origines

D’après Dillon, 2005
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• 43 sites sur les 50 recensés : 50% en activité 
actuellement, principalement filtrats de berges.

Objectifs :

• Soutien à des nappes exploitées pour l’AEP,

• Amélioration de la qualité des nappes exploités,

• Une concentration importante dans les régions Midi-
Pyrénées et PACA.

• 4 principaux sites: Croissy-sur-Seine, Flins-
Aubergenville, Houlle-Moulle et Crépieux-Charmy;

• Quasi-totalité des dispositifs utilisent les eaux de 
surface.

• Aucun dispositif n’utilise de Stockage et reprise différée 
dans le temps : ASR/ASTR.

RÉALIMENTATION D’AQUIFÈRE DESTINÉE À L’AEP EN FRANCE
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Le recyclage de l’eau et le SAT (Soil Aquifer Treatment)
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... 1

3

7

5
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finaux

6
Recharge Naturelle
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4

Niveau piézomètrique
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● De l’installation d’outils de monitoring innovants au modèle opérationnel de gestion de site

Gestion de la recharge à l’échelle du site de démonstration : combinaison des solutions fondées sur la 
nature et ingénierie
Métrologie-Modélisation



148

Gestion de la recharge à l’échelle d’un territoire

Carte d’aptitude à l’infiltration : méthodologie

Exemples de projets réalisés par le BRGM

• Données disponibles sur le caractère infiltrant du sol et du 
sous-sol, caractéristiques hydrodynamiques des aquifères,…

• Analyse multicritères

• Attribution de notes pour chaque couche pour son caractère 
favorable à l’infiltration

• Méthodologie adaptable et  testée à l’échelle du bassin RMC 
(projet BRGM-AERMC) et de Rennes Métropole (projet 
Pheobus) pour l’infiltration des eaux de pluies en milieu urbain 
et péri-urbain

• + Couplage des critères économiques l’échelle du site pilote
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Gestion de la recharge à l’échelle d’un territoire

Carte d’aptitude à l’infiltration : méthodologie
● + Couplage des critères économiques l’échelle du site pilote



• Connaissance des aquifères et des besoins dans le temps et sur chaque territoire (contexte du 
changement climatique)
 Contextes spécifiques : aquifères côtiers, karsts
 Connaissance dans les DROM en cours d’approfondissement

• Forts enjeux de suivi des aquifères et des prélèvements :
 des niveaux des nappes, ce qui nécessite de renforcer les réseaux d’observations tant au 

niveau national que régional
 de la qualité des nappes : nombreuses substances pour lesquelles il faut anticiper le 

comportement et le devenir
 De tous les volumes prélevés, à une fréquence compatible avec les enjeux de gestion
 Disponibilité de la ressource = Quantité + Qualité

• Des pistes pour anticiper les situations futures et la résiliences des territoires
 Nécessite des modèles prédictifs robustes et pour des échelles de temps de quelques mois 

(gestion) à quelques dizaines d’années (changement climatique)
 Développer des outils d’aide à la décision pour un juste partage des ressources en fonction des 

besoins à l’échelle de territoires pour une gestion collective pertinente
 Des solutions à adapter aux différents territoires (notamment DROM) et échelles de temps

 Ré-infiltrations dans différents contextes (urbains, agricoles, …)
 Des solutions de recharge « individuelles » mais qui servent à d’autres usages

Une gestion raisonnée nécessite un équilibre entre 
ressources et prélèvements



MERCI POUR 
VOTRE 

ATTENTION

Marie PETTENATI, m.pettenati@brgm.fr
Cheffe de Projet, Correspondante scientifique
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Guillaume CHOISY – Directeur général 
de l’agence de l’eau Adour-Garonne
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Volume (Mm3)

Déficit initialement évalué pour 2050 1000-1200

Gains économies d’eau (consommation) 200

Gains SFN/agro-écologie 50-250

Mobilisation nappes libres 20

Stocks complémentaires pour le soutien
d’étiage, dont :

150-500

 Création d’ouvrages de réalimentation (80-135)

 Mobilisation de barrages hydroélectriques (70-375)

Mobilisation de petits ouvrages existants 30

Ouvrages de substitution, re-use 20-40

Nouveau déficit évalué pour 2050 200-700

ordres de 
grandeur des 
solutions 
potentielles 
pour faire 
face au 
déficit estimé 
d’ici 2050
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